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Extrait du registre des délibérations
DU Conseil Municipal

SÉANCE DU 3 mars 2022

DELIBERATION H" DEL0t3-22

L'an deux mille vingt-deux, le 3 mars à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 25 février 2022 s'est réuni dans la salle
des Fêtes en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint. Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :Mmes I bEREZIAT, a. BONNIN-DESSARTS, n. bouyiri, p. coninx, j. de loubens, e. lazzarotto,
L. MALVOISIN, N. MELCHILSEN, S. PRUNIER, S. SAUNIER-CAILLY, Y. VINCENT et MM. E. BEVILLARD,
J. FABBRO, D. FINAZZO, D. FRANCILLON, M. GUIFIENEUF, T. JAUSSOIN, V. MERCIER, J. PAVAN,
D. QUENARD, S. STAMBOULIAN, P. VERRI, M. YAMOUNI

Pouvoirs :
M. DELFORGES Frédéric (pouvoir à Pierre VERRI, en date du 3 mars 2022)
M. GAMET Stéphane (pouvoir à Mickaël GUIHENEUF, en date du 2 mars 2022)
M'^® FlUBERT Alix (pouvoir à Timothée JAUSSOiN), en date du 1=' mars 2022)
M""® JACCOUD Gisèle (pouvoir à Pascaie CONINX, en date du 21 février 2022)
M""® JANSER Meg-Anne (pouvoir à Elodie LAZZAROTTO, en date du 3 mars 2022)
M""® OSSARD Sylvie (pouvoir à Lola MALVOISIN, en date du 28 février 2022)

Madame Nadine MELCHiLSEN et Monsieur Sylvain STAMBOULIAN ont été élus secrétaires de séance.

OBJET : Débat sur le rapport cforientation budgétaire
2022.

Rapporteur ; Isabelle BEREZIAT

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

L'article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par l'article 107 de
la loi n° 2015-991 du 7 août 2015, prévoit que dans les communes de 3 500 habitants et
plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen
du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements piuriannuels
envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.

L'ensemble des collectivités territoriales et des Établissements Publics de Coopération
Intercommunale (E.P.C.I.) est soumis à l'obligation d'organiser un débat d'orientation
budgétaire et doit présenter leurs objectifs en matière d'évolution des dépenses de
fonctionnement et de besoin de financement.

A l'occasion de ce débat, il est présenté les objectifs en termes d'évolution des dépenses
réelles de fonctionnement exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de
fonctionnement et de besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés
des remboursements de dette.
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Ainsi, ii est proposé au conseil municipal de débattre et de prendre acte des orientations
budgétaires pour l'année 2022 sur la base du rapport transmis aux conseillers municipaux
avec la convocation.

Conclusions : La présente délibération est approuvée par 27 voix pour et 2 contre.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 3 mars 2022.

Pour extrait conforme,
Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenobie
- 2, piace de Verdun - dans un déiai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l'Etat.


